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Quid ?

La rupture
de relation

commerciale
établie 



La rupture de relation
commerciale établie

engage la responsabilité
du partenaire commercial

qui ne respecte pas un
préavis écrit

d’une durée raisonnable



La qualification
de relation établie

est appréciée
au cas par cas
par les juges

au regard notamment
des critères suivants :



De la durée
de la relation
commerciale



De l’anticipation
raisonnable

de la rupture



De la part représentée par
le partenaire commercial
dans le chiffre d'affaires
du cocontractant évincé



De l'existence d'éventuelles
exclusivités ou

quasi-exclusivités imposées
au cocontractant 



De l'éventuelle situation de
dépendance économique du

cocontractant à l'égard du
partenaire commercial 



Il faut noter que
la faute grave du

cocontractant
justifie la rupture

brutale



ATTENTION,

seule la brutalité de la
rupture est indemnisée
par les tribunaux et non
la rupture elle-même !



La réparation couvre
principalement

la perte de marge brute
du cocontractant pour 

la durée du préavis qui lui
aurait été nécessaire,
et qui ne lui a pas été

accordée



Que faire pour éviter
de se voir reprocher

une rupture brutale ?



Notifier
le préavis
par écrit



Accorder une durée de
préavis suffisante... 

le plafond du préavis
à respecter

est de 18 mois



Et se faire
accompagner par des
avocats compétents !



Avocats et bien PLUS 

Conseil et contentieux
Droit des contrats


